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Convocation du 16 septembre 2016
Aujourd'hui vendredi 23 septembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  M.  Max  COLES,  Mme  Brigitte  COLLET,  M.  Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA,
M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,
M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique
IRIART,  Mme Anne-Lise  JACQUET,  M.  Franck  JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA,  M.  Alain  JUPPE,  Mme Andréa  KISS,  M.  Michel
LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,
Mme Claude MELLIER, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique
POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin SUBRENAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

M. Jacques GUICHOUX à M. Michel VERNEJOUL

M. Jacques MANGON à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Brigitte TERRAZA à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Dominique ALCALA à Mme Anne WALRYCK

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Thierry TRIJOULET

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Jean-Louis DAVID

Mme Chantal CHABBAT à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Gérard CHAUSSET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Dominique IRIART

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Eric MARTIN à M. Franck RAYNAL

M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Marie-Hélène 
VILLANOVE

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h 
Mme Claude MELLIER à Mme Léna BEAULIEU à partir de 12h10 
Mme Andréa KISS à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h20 
Mme Anne BREZILLON à M. Stéphan DELAUX à partir de 10h35 
Mme Brigitte COLLET à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de 12h15 
M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 11h30 
Mme  Laurence  DESSERTINE  à  Mme  Maribel  BERNARD  à  partir  de
12h20 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à Mme Brigitte COLLET jusqu’à 11h15 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Frédérique LAPLACE à partir de 12h 
Mme  Zeineb  LOUNICI  à  Mme  Dominique  POUSTYNNIKOFF  jusqu’à
10h25 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 12h 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h45 
M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD à partir de 12h 

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER jusqu'à 10h et à partir de 11h20

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 23 septembre 2016 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission tourisme

 

N° 2016-539

Commande artistique 3e phase tramway. 
Cofinancement de l'oeuvre « Traversée » - Blanquefort - Décision - Autorisation

Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux  Métropole  développe  depuis  2002  un  important  programme  de  commande  d'œuvres d'art
contemporain lié à la construction du tramway.
Engagé  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  commande  publique  du  Ministère  de  la  Culture  et  de  la
Communication,  il  est conduit  par un comité artistique animé par Alfred Pacquement (ancien directeur du
Musée national d'Art-moderne – Centre Pompidou) et piloté en étroite collaboration avec les communes de la
Métropole.
Ce programme a produit  des œuvres emblématiques comme  Le Lion de Xavier  Veilhan,  La Maison aux
personnages, d'Ilya et Emilia Kabakov, et récemment,  Commence alors la grande lumière du Sud-Ouest de
Pascal Convert.  Il  se développe tout au long du parcours du tramway dans les communes de Bordeaux,
Pessac, Talence, Cenon, Lormont, Bassens, Carbon-Blanc, Mérignac et Bègles.
À l'issue du processus de sélection adopté pour ce programme et de deux études confiées aux artistes Cécile
Beau et Nicolas Montgermont, il a été proposé la réalisation d'une œuvre intitulée Traversée et installée sur la
station tramway Gare de Blanquefort. Traversée est une sculpture constituée d'un rail qui se déploie en trois
dimensions. Il touche le rail de service du tramway et serpente au sol en s'éloignant du quai pour s'élever sur
une quinzaine de mètres, jusqu'à deux mètres de hauteur avant de replonger dans le sol. La vibration du rail
de service se répercute dans la sculpture. L'usager peut ainsi ressentir l'onde de l'arrivée d'un tramway par
simple contact corporel.
Le projet,  validé par le comité de pilotage tramway et validé en Commission d'appel d'offres du mois de
novembre 2015, pour un montant de 249 943,00 € HT, est en cours de réalisation. Il sera livré en fin d'année
2016, avec la mise en service du tramway.
Présentée  en  Commission  consultative  de  la  commande  publique  du  Ministère  de  la  culture  et  de  la
communication le 11 décembre 2015, l'œuvre a reçu un avis favorable de cette dernière. En conséquence et
au regard de son intérêt, le Ministère a décidé de lui attribuer une subvention de 80 000 €.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L5217-2,



VU l’ordonnance du 23 juillet 2015 relatives aux marchés publics et son décret d’application n° 2016-360 en
date du 25 mars 2016,

VU le budget principal de Bordeaux Métropole,

VU le marché de réalisation  d’une œuvre artistique dans le cadre de la commande artistique liée au chantier
du tramway de l’agglomération bordelaise notifié le 27 février 2016,

VU la décision de la commission consultative de la commande publique du ministère de la culture en date du
11 décembre 2015,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QUE l'oeuvre  Traversée  est  en  cours  de  réalisation  sur  la  station  tramway  Gare  de
Blanquefort  et  que Bordeaux Métropole  accepte  son financement  par  le  Ministère  de la  culture  et  de la
communication à hauteur de 80 000 €.



DECIDE

Article 1 : De solliciter la Direction régionale des affaires culturelles Aquitaine pour le financement à hauteur
de 80 000 € de l'œuvre Traversée, de Cécile Beau et Nicolas Montgermont.

Article 2     : La recette correspondante sera imputée au budget principal de l’exercice en cours, chapitre 13,
article 1321, fonction 020

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur COLOMBIER

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
20 OCTOBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 20 OCTOBRE 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE


